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Débat sur l’avenir de l’Europe

5-7 March 2003

Organisées en
partenariat avec

l’Université de Coimbra

Avec le soutien de la Commission européenne

Programme social pour les participants et les accompagnants

Mardi 4 mars 2003
Arrivée à Coimbra
Cocktail au cloître de l’hôtel de ville et récital de Fado

Mercredi 5 mars 2003
20 h 30 Dîner au Restaurant Quinta das Lágrimas et récital du groupe musical « Tuna »

Vendredi 7 mars 2003
20 h 30 – Dîner de clôture au Palais de St Marc, et chœur d’étudiants
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Le CEEP

(Centre européen des entreprises à participation publique et

des entreprises d’intérêt économique général)

Le CEEP a pour objet de représenter les entreprises à participation publique et les entreprises d’intérêt économique

général auprès des institutions européennes. Il agit également comme association d’employeurs dans son rôle de

partenaire social interprofessionnel selon le Traité de l’Union Européenne.

Les membres du CEEP occupent une part prépondérante dans les activités clés de l’énergie, des transports, des

communications et télécommunications et de l’audiovisuel, comme le montre l’impact de leurs investissements

dans la formation brute de capital fixe de chaque Etat. Leur rôle est également important dans la distribution de

l’eau, les transports urbains, l’assainissement, les ports et aéroports, le développement et l’environnement, etc.

Le CEEP est aussi de plus en plus présent dans les secteurs du logement social, de la santé, de l’éducation… Ses

adhérents sont aussi bien des entreprises et organisations d’envergure nationale ou internationale, que des entreprises

et organisations de dimension locale.

L’Université de Coimbra - Portugal

Coimbra, au centre du Portugal, est une ville universitaire typique. Son université est une des plus anciennes

d'Europe. Fondée à Lisbonne en 1290, elle a été transférée définitivement au Palais Royal de Coimbra en

1537. Avec plus de 20.000 étudiants, elle reste la plus prestigieure université du Portugal.

Sont particulièrement remarquables la Bibliothèque Joanine (en style baroque, elle a été construite au

XVIIIe siècle), la Chapelle de Saint Michel (un édifice manuélin, construit entre 1517-1522), la Sala dos

Capelos (autrefois l'ancienne salle du trône, elle est aujourd'hui le théâtre des plus importantes cérémonies

académiques), la Tour (en style baroque de Mafra, de l'École de l'Architecte Ludovice, élevée entre 1728-

1733), la Via Latina (colonnade manièriste, édifiée au XVIIIe siècle), et la Porta Férrea (entrée noble du

bâtiment principal de l'Université, datée de 1634, manièriste populaire).

La faculté de droit est la seule faculté encore présente dans les anciens bâtiments.

CEDIPRE

Le Centre d’études de droit public et de régulation (CEDIPRE), créé en 2000, est un institut de recherche et

d’enseignement spécialisé de l’Université de Coimbra. Il a des accords de coopération avec presque toutes les

agences de régulation du Portugal, et également avec la section portugaise du CEEP. Entre autres activités, le

CEDIPRE organise chaque année un cours d’études approfondies en régulation publique.

Sous le haut patronage du
Président de la République
Portugaise Jorge SAMPAIO

Les journées-débats du CEEP

2003 est une année importante pour l’avenir des Services d’intérêt général en Europe.
Dans chacun des secteurs de réseaux – transports, communications, énergie … – l’Union européenne poursuit la
mise en œuvre du marché intérieur et élabore des règles communes. En même temps, les institutions européennes
s’interrogent sur d’autres secteurs et élaborent les conditions permettant :

- l’accès de tous les citoyens européens aux biens ou services essentiels,

- de promouvoir la cohésion économique, sociale et territoriale,

- de conduire un développement durable.

L’Union européenne est ainsi amenée à mieux définir la place, le rôle et le cadre juridique des Services d’intérêt
général : élaboration d’un Livre Vert par la Commission européenne, propositions d’une directive cadre, débat sur
l’avenir de l’Europe, Convention en vue de la réforme du traité ou d’une Constitution, élargissement.

Le CEEP, membre observateur de la Convention pour l’avenir de l’Europe prend l’initiative d’organiser des Journées-
débats consacrées en 2003 au thème des Services d’intérêt général.

L’objectif est de développer un débat transnational, prenant en compte la diversité des histoires, cultures et
organisations nationales pour contribuer à forger une doctrine européenne et à permettre à l’Union européenne
de mieux répondre aux besoins de ses citoyens. Ainsi plusieurs centaines d’acteurs européens seront réunis
pendant trois jours à l’Université de Coimbra (Portugal), pour débattre autour d’une série d’apports
de responsables d’entreprises, de représentants des institutions européennes, d’universitaires et de
représentants de la société civile.

Chaque séance d’atelier thématique comportera des interventions, qui seront suivies d’un large débat
avec les participants.

Langues de travail: traduction simultanée anglais – français – allemand; plus traduction passive du
portugais et de l’espagnol.


